
LES 4 BONNES RAISONS 
DE FUSIONNER LA DGI ET LA DGCP

• 85% des usagers sont favorables au principe d’une fu-
sion. Les usagers sont globalement satisfaits de la qualité 
du service rendu, mais plus d’un tiers des usagers - soit 
11 millions de contribuables - ne font toujours pas la dif-
férence entre les compétences du centre des impôts et 
celles de la trésorerie.

• La fusion a pour objectif de mettre en place et de gé-
néraliser progressivement un guichet fiscal unique sur 
l’ensemble du territoire sur la période du quinquennat. 
Comment ? 
- Dans les 500 villes où sont situés un centre des impôts 
et une trésorerie, les services seront regroupés dans des 
sites communs.
- Dans les 2000 communes plus petites, en zone rurale 
ou de montagne, où n’est implantée qu’une trésorerie, 
celle-ci assurera le guichet fiscal de proximité. 

MIEUX RÉPONDRE 
AUX ATTENTES DES USAGERS

MIEUX RÉPONDRE AUX BESOINS DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES

• La DGI et la DGCP sont les partenaires des collectivités 
locales. Elles les accompagnent dans leur action quoti-
dienne en fournissant des prestations en matière finan-
cière et fiscale. Les élus locaux expriment régulièrement 
des attentes fortes dans ces domaines. 

• La fusion permettra avec des liaisons consolidées et pé-
rennes entre les services, d’offrir un conseil financier plus 
complet et plus réactif, intégrant de manière renforcée la 
dimension fiscale et budgétaire.

• La fusion permet de continuer les efforts de productivité 
réalisés par la DGI et la DGCP par la mise en commun de 
leurs moyens et une meilleure organisation des missions.

• En rapprochant le recouvrement du contrôle fiscal, les 
services seront plus efficaces dans la lutte contre la frau-
de fiscale, qui est l’un des chantiers prioritaires du Prési-
dent de la République.

• La fusion permettra d’améliorer leurs performances en 
matière de  recouvrement des recettes publiques. 

AMÉLIORER LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ DES SERVICES 

DE l’ÉTAT

• La fusion permettra de donner davantage de perspec-
tives professionnelles aux 130 000 agents des deux ad-
ministrations. 

• Dans ce nouvel ensemble administratif plus vaste, ils 
auront en effet accès, s’ils le souhaitent, à de nouveaux 
métiers et à de nouvelles compétences. 

OFFRIR UN NOUVEL ESPACE 
PROFESSIONNEL AUX AGENTS

Le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique a présenté les modalités de fusion de la direc-
tion générale des impôts (DGI) et de la direction générale de la comptabilité publique (DGCP). Il a décidé de réunir les 
deux directions dans une administration unique, pour répondre au mieux à quatre objectifs prioritaires.




